
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le vingt cinq mars deux 
mille un, à dix heures en Mairie, sous la présidence 
de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK -. 
BOILEAU - REINSTADLER - ORIOL - Mme THOMAS - M. 
DEFFOUN - Mmes LENIZSKI - OGET - M. PAGOT - Mmes 
CARY - MARTIN - M. CLAUDOTTE - Mme GOUEDARD - M. 
DAVILLERD - Mme POULAILLON - MM. BRUSCO - LAMY - 
Mme JACQUEMART - M. MEJEAN - Mme LALLEMENT - MM. 
MENABE - GAUZELIN - CORBET - SQUILLACE  
 
Pouvoirs écrits : Mme NAEGELLEN à M. KIELISZEK, Mme 
SCHUTZ à M. MEJEAN, Mme VUILLAUME à  M. CORBET. 
 
 
DELIBERATION N° 2001/03-01 - DETERMINATION 
DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’en application 
de la loi n° 96.142 du 21 février 1996 et en vertu de 
l’article L 2122-2 du Code Pratique des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal détermine le nombre 
d’adjoints, sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du Conseil Municipal. 
 
L’effectif du Conseil Municipal étant de 29 membres, le 
nombre d’adjoints ne peut donc excéder 8. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide 
 
de fixer à huit le nombre des adjoints. 
 
 
DELIBERATION N° 2001/03-02 - ELECTION DE DEUX 
REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND 
NANCY 
 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’en application 
de l’article L 2122.10 du Code Pratique des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal est appelé à élire ses 
délégués pour le représenter au sein de la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy. 
 
Conformément aux dispositions énoncées aux articles L 
5215.6 et L 5215.7 du Code Pratique des Collectivités 
Territoriales, le nombre de représentants pour la 
Commune de LUDRES s’élève à 2. 
 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de procéder à 
leur élection. 
 
 
Ont obtenu : 
 
Monsieur Charles CHONÉ           : 21 voix 




